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Géomorphologie et études
de l'impact sur l'environnement

par Vincent Grandgirard,
Institut de Géographie, Université de Fribourg,

Pérolles, CH - 1700 Fribourg (Suisse).

1. Introduction

1.1. Le constat

La loi fédérale sur la protection de l'environnement (LPE, art. premier,
al. 1) «a pour but de protéger les hommes, les animaux et les plantes, leurs
biocénoses et leurs biotopes des atteintes nuisibles ou incommodantes ...».
L'impact sur l'environnement consécutif à la construction ou à la modification
de certaines installations (désignées par le Conseil fédéral) s'apprécie
d'après un rapport établi au terme de l'étude de l'impact sur l'environnement
(EIE) (LPE, art. 9). L'EIE est un instrument permettant de déterminer si un
projet de construction ou de modification d'une installation répond aux
prescriptions fédérales sur la protection de l'environnement au sens large, c'est-à-
dire à la LPE, aux dispositions concernant la protection de la nature et du

paysage, la protection des eaux, la sauvegarde des forêts, la chasse et la pêche
(ordonnance relative à l'étude de l'impact sur l'environnement (OEIE), art. 3,
al. 1) ainsi qu'aux exigences de l'aménagement du territoire, lorsque celles-
ci ont trait à la protection de l'environnement (OEIE, art. 9, al. 4). Les directives

pour l'établissement de rapports d'impact (Office fédéral de
l'environnement, des forêts et du paysage (OFEFP), 1990) fournissent la liste
des différents domaines risquant d'être touchés par l'une ou l'autre des
activités liées au projet (Fig. 1).

Curieusement, les composantes géologiques et géomorphologiques, qui
forment pourtant le substrat de la vie, sont ignorées dans les textes légaux et
dans les prescriptions relatifs à F EIE. Cette lacune semble exprimer le fait que
ces composantes du milieu naturel ne requièrent pas de mesures particulières
de protection, soit que leur valeur est jugée nulle ou insignifiante, soit que
leur apparente inertie les font considérer comme invulnérables.

La valeur des éléments géologiques et géomorphologiques est pourtant
reconnue par les instances fédérales, comme en témoignent plusieurs
chapitres de la brochure «Paysages et éléments naturels indispensables à la Vie -
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1 Air
11 Emissions polluantes
12 Immissions
13 Climat (ventilation, conditions

d'inversion), microclimat

2 Eaux
21 Eaux météontiques
22 Eaux souterraines
23 Eaux de surface

3 Sol
31 Structure du sol
32 Composition chimique

et composition biologique
33 Diminution de la superficie

4 Faune et flore
41 Flore
42 Faune
43 Ecosystèmes

5 Paysage
51 Zones protégées
52 Aspect caractéristique du paysage
53 Aspect caractéristique des localités

6 Occupation du sol
61 Agriculture
62 Sylviculture
63 Autres types d'occupation du sol

7 Bruit et vibrations
71 Emissions sonores
72 Immissions sonores
73 Vibrations

8 Rayonnement
81 Rayons non ionisants,

champs électromagnétiques
Rayons ionisants (pas considérés
dans le cadre de l'E IE)

Fig. 1 : Domaines de l'environnement à considérer dans le cadre d'une EIE en Suisse

(d'après OFEFP, 1990)

Suggestions pour l'aménagement du territoire dans les communes», éditée

conjointement par l'Office fédéral de l'aménagement du territoire et l'Office
fédéral des forêts (Schwarze & Zeh, 1984). Les formes du relief y sont
considérées comme des constituants du paysage perçu, souvent caractéristiques,

qui déterminent l'utilisation possible du territoire. En outre, il est établi

que certaines formes mineures du relief ainsi que les affleurements
rocheux mis à nus lors de l'exploitation de carrières ou de gravières présentent

un grand intérêt scientifique, attendu qu'ils révèlent l'«histoire
géologique» d'une région. Les auteurs de cette brochure évoquent également les

dommages que peuvent subir ces éléments du patrimoine naturel et présentent
les instruments de l'aménagement local permettant de les préserver.

Plus récemment, la Conception Paysage Suisse (CPS) (OFEFP, 1996)
déclare sans équivoque que «le paysage, c'est un témoin de l'histoire de la
Terre. Il documente les centaines de millions d'années d'existence de notre
planète et l'évolution de la vie. Les géotopes (chap. 3.1), formations témoignant de

manière particulièrement typique de la géologie, de la vie et du climat, sont
d'une importance déterminante pour notre compréhension de l'évolution du

paysage. Ils représentent un capital scientifique, pédagogique, touristique et
écologique considérable. Il s'agit de préserver les géotopes des influences
susceptibles d'en détériorer la substance, la forme ou l'évolution. ...».

La Fig. 2 rend compte de façon synthétique de la CPS. Parmi les champs
d'activité évoqués, la protection des géotopes figure en bonne place, aux
côtés de la protection des biotopes, au sein de la rubrique «Patrimoine natu-
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Protection de la nature et du paysage

Objets

ponctuels

Ensemble
du territoire

Patrimoine naturel

Protection des espèces f

Protection des biotopes j

Protection des géotopes j

Compensations écologiques [ :

M
Patrimoine construit (si)

\ Protection des monuments j

j Protection des sites construits j

j Protection des sites archéologiques!

Patrimoine paysager

Ulf Entretien du paysage [

\ Amenagement du paysage j:

1|| Gestion du paysage \ \

" V

OiW:-!

Protéger

Aménager

Fig. 2: Conception Paysage Suisse -champs d'activité de la protection de la nature et
du paysage en Suisse (d'après OFEFP, 1996)

rei». La CPS stipule en outre que «la protection des géotopes concerne des
secteurs de la surface terrestre d'importance géologique ou géomorphologique

particulière, dont l'étendue spatiale peut varier».
Enfin, dans ses informations concernant l'EIE, l'OFEFP (1991) émet des

recommandations relatives à la manière de traiter les domaines «protection de
la nature et du paysage» et «protection du patrimoine» lors de l'élaboration de

rapports d'impact. La Fig. 3 présente schématiquement les éléments naturels ou
anthropiques du paysage, matériels ou non, susceptibles d'être affectés par un
projet. Il apparaît clairement que les aspects géologiques (sous-sol/sol) et
géomorphologiques (topographie/géomorphologie) sont également concernés.

La conjonction des éléments du paysage, interdépendants, détermine la
façon dont un paysage est perçu, sa valeur en tant que patrimoine et sa fonction

en tant qu'espace de récréation (Fig. 4). Les modifications des conditions

naturelles pouvant résulter de la réalisation d'un projet peuvent, si on n'y
prend pas garde, affecter le cadre de vie de l'homme.

La prise en compte des aspects géologiques et géomorphologiques s'est
d'ailleurs avérée indispensable dans le cadre de l'EIE de certains projets
importants tels que des centrales électriques (Kienholz étal., 1988; Gstei-
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sous-sol/sol

climat/air

faune/flore

/
V

eaux souterraines

projet/
mesures

\
loisirs/détente

bien-être
de l'homme

V
patrimoine/

culture
s

eaux de surface

topographie/
géomorphologie

/
exploitations

paysage
perçu

Fig. 3: Incidences d'un projet sur les multiples dimensions du paysage (d'après
OFEFP, 1991).

ger, 1995) ou une route nationale (Perritaz étal., 1993; Grandgirard et
al.. 1994; Spicher. 1996). Plusieurs auteurs ont en outre contribué à cerner
l'utilité de la géomorphologie dans le cadre d'études de ce type (Kienholz et
al., 1988; Monbaron, 1993).

1.2. La géomorphologie dans la méthodologie de l'EIE

Avant leur réalisation, les projets d'installations soumises à une EIE font
l'objet de nombreuses études (Fig. 5). La conduite d'une expertise
géomorphologique dans le cadre de l'étude de faisabilité se justifie généralement
sans peine, en particulier dans les secteurs manifestant des signes d'activité
récente des processus morphogéniques. Par contre, la prise en compte des

caractéristiques géomorphologiques dans le cadre de l'EIE ne semble pas
aller de soi. Les lignes qui précèdent démontrent cependant que les géomor-
phologues devraient dans tous les cas être associés à l'EIE.
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climat/air/
éclairage

' topographie/ \
géomorphologie] [ faune/flore

' patrimoine/ \culture

paysage loisirs/
perçu détente

ea
de si

ux \
irface /

1 sous-sol/sol

eaux
souterraines

Fig. 4: Les éléments du paysage et leurs relations (d'après OFEFP 1991). Les cercles

représentés en gras mettent en évidence les éléments qui concernent en priorité les
domaines «protection de la nature et du paysage» et «protection du patrimoine»

Projet soumis
à l'EIE

Enquête préliminaire

Cahier des charges

r- Me

Rapport d'impact

Fig. 5: Etapes suivies entre la conception du
projet et la rédaction du rapport d'impact.

Les rectangles tramés indiquent
les étapes où la participation du géo-
morphologue est requise
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Les impacts générés par un projet peuvent se ranger en trois catégories
(Fig. 6):

- «mésologie»: impacts sur les conditions du milieu de vie de la faune, de la
flore et de l'homme;

- «occupation du sol»: impacts sur l'espace anthropique, siège des activités
humaines (agriculture, sylviculture, habitat, industrie, déplacements,
loisirs, etc.);

- «patrimoine»: impacts sur des éléments naturels, construits ou paysagers
considérés comme faisant partie du bien commun et méritant des mesures
de protection particulières.

OCCUPATION mmmosmMESOLOGIE
DU SOL

Air

Eaux

Sol

Bruit et vibrations

Rayonnement

Agriculture

Sylviculture

Autres types
d'occupation du sol

Patrimoine
naturel

Patrimoine
construit (s.l.)

Géotopes

Biosphère
et biocénoses

Sites archéologiques
Monuments
et sites construits

Patrimoine paysager

Fig. 6: Catégorisation des impacts générés par un projet (modifié d'après Zace Ser¬

vices SA, 1995 et 1996)

Dans le cadre d'une EIE, l'expertise géomorphologique permet essentiellement

d'apprécier les impacts sur certains aspects du patrimoine naturel
(géotopes) et du patrimoine paysager (Grandgirard, 1997 b).

Dans la suite de ce texte, nous allons présenter les modalités de la prise en
compte des caractéristiques géomorphologiques dans le cadre de l'étude de
faisabilité d'un projet (chap. 2) ainsi que dans le cadre de l'EIE, tant au
niveau de l'enquête préliminaire (chap. 3) que de l'enquête proprement dite
(chap. 4), lorsque cette dernière est nécessaire. Nous accorderons une attention

particulière aux démarches suivies ainsi qu'aux instruments d'analyse
utilisés.
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2. L'étude de faisabilité

2.1. Le géomorphologue, conseiller de Vingénieur

La géomorphologie, «étude descriptive et explicative des formes du
relief» (Foucault & Raoult, 1988), se préoccupe d'un des principaux
aspects du milieu dans lequel se déroulent les activités humaines. Toute
construction doit nécessairement s'adapter aux contraintes de ce milieu, parmi

lesquelles figurent souvent les conditions géomorphologiques. En effet,
les régions caractérisées par une topographie accidentée ainsi que les zones
instables, soumises à des inondations, affaiblies par l'érosion karstique, etc.
ne sont pas favorables à l'implantation d'infrastructures ou requièrent de très
coûteux aménagements. L'étude de ces problèmes, où l'homme est un des

agents de la morphogenèse, est l'objet de la géomorphologie «appliquée»
(Tricart, 1962; Coque, 1988) ou «applicable» (Tricart, 1978), appelée
également «géomorphologie environnementale» (Cooke & Doornkamp,
1978) et même «ingénierie géomorphologique» (Coates, 1980).

Au vu de ces observations, il est essentiel que le géomorphologue participe
à l'étude de faisabilité qui précède la réalisation de projets d'une certaine

envergure. A ce stade, le géomorphologue doit être considéré comme un
conseiller de l'ingénieur responsable du projet. Sa tâche consiste principalement

à collecter toutes les données utiles qui permettront:
- de déterminer l'emplacement optimal de l'installation (choix entre

plusieurs variantes);

- de proposer des adaptations du projet de façon à tenir compte de
problèmes particuliers existants ou prévisibles (p. ex. risques de crues subites,
existence de glissements superficiels);

- de prévoir et de tenir compte des modifications du milieu et de sa
dynamique engendrées par l'installation prévue (et par sa construction);

- de planifier le déroulement des travaux.
En outre, le géomorphologue concentre son attention sur les sites

sensibles. Dans certains cas, la collaboration avec le géomorphologue se poursuit
durant la phase de chantier. Les travaux liés à la construction de l'installation
peuvent en effet fournir des données nouvelles pouvant conduire à des
modifications du projet en cours d'exécution.

2.2. L'activité du géomorphologue, la carte géomorphologique

Dans le cadre de l'étude de faisabilité, l'activité du géomorphologue se

partage entre l'analyse des données existantes (cartes topographiques et
géologiques, cartes des dangers naturels, photographies aériennes, études
antérieures, etc.), la conduite d'observations directes sur le terrain et l'étude (la
mesure) détaillée de certains phénomènes. L'ensemble des données collée -
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tées est synthétisé sur une carte géomorphologique. Cette dernière constitue
un document de base indispensable pour l'ingénieur chargé de la réalisation
du projet.

La zone cartographiée englobe le site de l'installation projetée ainsi que
son voisinage plus ou moins étendu, dans la mesure où il est également
affecté par le projet.

Le contenu de la carte géomorphologique est dicté par les besoins de

l'ingénieur. Dans tous les cas, une attention particulière est portée à la
dynamique des reliefs (Guigo étal., 1991). Parmi les nombreux types de cartes
géomorphologiques, on privilégie par conséquent les cartes morphogé-
niques, où l'accent est mis sur la genèse des formes ainsi que sur l'activité des

processus qui en régissent l'évolution. Le géomorphologue veille à cartographier

en premier lieu les informations utiles à l'action. Il s'efforce de produire
un document aussi simple que possible, aisé à consulter.
En général, la carte géomorphologique délivre des informations sur

(Cooke & Doornkamp, 1974; Tricart & Kilian, 1979; Stürm, 1983;
Coque, 1988):

- la géométrie des formes du relief: elle est habituellement fournie par la
base topographique utilisée comme fond de carte. Cette dernière n'est
cependant pas toujours satisfaisante et doit parfois être complétée;

- la nature et la structure des formations superficielles et du substratum
subaffleurant: d'une façon générale, l'accent est mis sur les accumulations
sédimentaires, produits de la morphogenèse. Les données géotechniques
ne figurent sur la carte que si elles se rattachent à un problème particulier;

- l'activité des processus: le relief se compose de formes actuelles, actives, et
de formes reliques, plus ou moins stabilisées. Les informations concernant
la dynamique des formes sont précieuses pour l'ingénieur qui doit assurer
la stabilité et la sécurité de l'installation. Il convient d'évoquer les difficultés

posées par l'étude de cette dynamique. En effet, les processus morpho-
géniques sont plus ou moins évidents; certains se manifestent clairement
tandis que d'autres agissent lentement, sporadiquement ou de façon peu
apparente. La mesure des processus implique souvent des observations sur
de longues durées, difficilement réalisables dans le cadre d'une étude
préliminaire;

- l'âge des formes du relief et des formations superficielles: l'étude de

l'agencement et de la constitution des formes permet de mettre en
évidence la nature composite du relief, qui associe des morphologies héritées
et des formes vives. Les informations relatant la genèse du relief ne
présentent guère d'intérêt pour l'ingénieur et ne sont en principe pas reportées
sur la carte;

- la nature des formes du relief: l'interprétation des informations recueillies
(géométrie des formes, formations superficielles, processus actuels ou
anciens) permet d'identifier sans équivoque les formes du relief.
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Cette carte est accompagnée d'une notice explicative ainsi que d'un rapport
rendant compte des études de détail, des difficultés mises au jour par l'étude
géomorphologique et des propositions de mesures permettant d'y remédier.

Les principales conclusions de cette étude géomorphologique, et notamment

celles qui concernent les effets secondaires et les mesures intégrées
seront présentées dans la description du projet requise par l'EIE (Fig. 9).

3. L'enquête préliminaire

La marche à suivre pour la réalisation d'une EIE est la suivante (OEIE, art
9; Fig. 5): une fois établie l'obligation d'effectuer une EIE, le requérant,
c'est-à-dire «quiconque demande un permis de construire ou de modifier une
installation», procède à une enquête préliminaire «afin de déterminer l'impact

que la réalisation du projet aurait sur l'environnement». S'il apparaît que
le projet n'affectera pas sensiblement l'environnement, les résultats de cette
enquête tiennent lieu de rapport d'impact. Par contre, s'il est démontré qu'il
faut s'attendre à des atteintes non négligeables, le requérant établit un cahier
des charges «destiné à faciliter l'établissement du rapport d'impact». Les
problèmes qui subsistent au terme de l'enquête préliminaire sont ensuite
analysés dans le cadre de l'enquête proprement dite. Les résultats de cette enquête

sont exposés dans le rapport d'impact.
Selon les exigences légales (LPE, art. 9, al. 2), «ce rapport décrit notamment:

a. l'état initial;
b. le projet, y compris les mesures prévues pour la protection de l'environne¬

ment et pour les cas de catastrophes;
c. les nuisances dont on peut prévoir qu'elles subsisteront;
d. les mesures qui permettraient de réduire encore davantage ces nuisances,

ainsi que leur coût».
L'enquête préliminaire consiste à confronter les informations disponibles

concernant le projet avec les exigences légales ainsi qu'avec des documents
existants, élaborés dans le cadre d'études antérieures, en vue d'une évaluation
sommaire de l'impact causé par l'installation (Fig. 7). Elle porte sur tous les

domaines de l'environnement concernés par le projet.
Les domaines où l'intervention du géomorphologue est souhaitable ont

trait à la protection du patrimoine naturel (géotopes, chap. 3.1) et du
patrimoine paysager (chap. 3.2). La suite de ce chapitre présente quelques
concepts fondamentaux avant de décrire les études relevant de la géomorphologie.
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Projet:
- plans de situation

- plans du projet

- caractéristiques techniques
(construction, exploitation)

Contraintes légales et assimilées:

- législation en vigueur

- directives

- plans directeurs

- plans d'affectation, inventaires,...

Etudes antérieures:
- rapports (recherches, expertises)

- cartes

Evaluation sommaire
iiilli !'7:5

Rédaction du rapport d'impact

Etablissement du cahier des charges

à considérer et alternatives possibles

Abandon du projet

Modification du projet

Fig. 7: L'enquête préliminaire: données

(d'après OFEFP, 1990 et 1991)

3.1. Le patrimoine naturel, la protection des géotopes

3.1.1. Les géotopes

Le terme de «géotopes» désigne des «portions de la géosphère présentant
une importance particulière pour la compréhension de l'histoire de la Terre»
(Grandgirard, à paraître). Compte tenu de cette définition, les géotopes
géomorphologiques correspondent à des formes du relief, actives ou non, qui
délivrent des informations permettant de décrypter l'histoire de la Terre et/ou
d'appréhender son évolution actuelle et future.

Les géotopes constituent un aspect essentiel du patrimoine naturel. Leur
importance scientifique et pédagogique, mais également paysagère, écologique,

culturelle ou historique, leur confère un statut particulier dont tout
aménagement doit en principe tenir compte.

La nature intrinsèque des géotopes géomorphologiques en fait un
patrimoine limité et non renouvelable. Ces géotopes sont en outre l'objet de
nombreuses sollicitations qui menacent leur intégrité et leur fonctionnement. Il
convient enfin de préciser que les atteintes causées aux géotopes sont le plus
souvent irréversibles.

3.1.2. La protection des géotopes en Suisse

L'état des lieux concernant la protection des géotopes en Suisse est
présenté dans un rapport stratégique, édité récemment par le Groupe de travail
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pour la protection des géotopes en Suisse (STRASSER & AL., 1995). Bien

que la législation fédérale en vigueur ne mentionne pas explicitement la
protection des géotopes, certains articles peuvent néanmoins être interprétés
dans ce sens, en particulier:
- article 724, al. 1 du code civil suisse (CCS): «Les curiosités naturelles

qui n'appartiennent à personne et qui offrent un intérêt scientifique
considérable deviennent la propriété du canton sur le territoire duquel elles ont
été trouvées»;

- article 3, al. 2, lettre d de la loi sur l'aménagement du territoire (LAT): «Le

paysage doit être préservé. Il convient notamment: de conserver les sites
naturels ...»;

- article 17, al. 1, lettre a de la LAT: «Les zones à protéger comprennent: les

paysages d'un grand intérêt pour les sciences naturelles ...»;
- article premier, lettre a de la loi sur la protection de la nature et du paysage

(LPN): «... la présente loi a pour but: de ménager les curiosités
naturelles du pays».
Les bases légales cantonales de l'aménagement du territoire et de la

protection de la nature sont en général suffisantes pour assurer une protection
efficace des géotopes. Elles mentionnent parfois clairement la protection de

certains objets géologiques et géomorphologiques.
Ces considérations démontrent, si besoin est, la nécessité de protéger les

géotopes. Dans le cadre d'une EIE, il convient d'éviter tout impact sur ces
«témoins de l'histoire de la Terre», comme les appellent Wegmann & Fierz
(1997).

3.1.3. Les géotopes géomorphologiques dans fenquête préliminaire

Lors de l'enquête préliminaire, la tâche première du géomorphologue
consiste à collecter et à synthétiser tous les documents «officiels» susceptibles

de renfermer des recommandations concernant la protection des

géotopes.

Les inventaires des géotopes, lorsqu'ils existent, fournissent les données
les plus complètes et les plus utiles. En Suisse, les cantons d'Argovie
(Baudepartement des Kantons Aargau, 1982), de Zürich (Kyburz, 1983 et
Kyburz étal., 1983), de Zug (Vogel, 1986), de Lucerne (Vogel, 1995),
des Grisons (Weidmann, 1994) et de Thurgovie (Naef, 1997) possèdent un
tel inventaire. Des inventaires de géotopes sont actuellement en préparation au
niveau national ainsi que dans plusieurs cantons, notamment Fribourg
(Grandgirard, à paraître), Neuchâtel et Soleure. Enfin, des inventaires de ce

type ont parfois été réalisés pour un district (p. ex. le district saint-gallois de

Werdenberg (Schlegel, 1987)) ou pour une commune (p. ex. la commune de

Zürich (Hirsch, 1990) ou la commune neuchâteloise de Gorgier (Rieder,
1995)).
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D'autres documents doivent être pris en compte dans la mesure où ils

comprennent des dispositions concernant des sites et paysages méritant
protection dont la valeur repose en grande partie sur des critères géomorphologiques.

Il s'agit essentiellement des inventaires fédéraux (Fig. 8) et cantonaux,

des plans directeurs et des plans sectoriels élaborés par les cantons
ainsi que des plans d'affectation communaux.

Inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels d'importance nationale
(IFP), 1977.

Inventaire des paysages et des sites naturels d'importance nationale qui méritent protection
(Inventaire CPN), 1ère éd. 1963, 5ème éd. 1988.

Inventaire fédéral des hauts-marais et des marais de transition d'importance nationale
(Inventaire des hauts-marais), 1991.

Inventaire fédéral des zones alluviales d'importance nationale
(Inventaire des zones alluviales), 1992.

Inventaire fédéral des bas-marais d'importance nationale
(Inventaire des bas-marais), 1994.

Inventaire des sites marécageux d'une beauté particulière et d'importance nationale
(Inventaire des sites marécageux), 1996.

Fig. 8: Protection des géotopes: inventaires fédéraux à considérer dans le cadre de

l'enquête préliminaire (Munz et al., 1996). En italique: l'année de l'entrée en

vigueur de l'ordonnance concernant l'inventaire

La consultation d'études fondamentales ou appliquées réalisées antérieurement

est également requise. Les cartes géomorphologiques principalement,
ainsi que les cartes géologiques et géotechniques peuvent servir à identifier et
délimiter des secteurs susceptibles de constituer des géotopes géomorphologiques

(Stürm, 1983).
La confrontation de toutes les informations collectées avec les données

existantes concernant le projet permet de mettre en évidence les impacts
potentiels sur les géotopes géomorphologiques. Selon les cas, cette analyse
peut conduire à cinq alternatives (Fig. 7):
1. Les impacts sont intolérables et ne peuvent pas être réduits. Le projet doit

être abandonné.
2. Des impacts potentiels ont été mis en évidence. Une modification du projet

permet de les réduire ou de les éviter. Il faut procéder à l'appréciation
des impacts causés par le projet modifié.

3. Le projet porte atteinte à des géotopes géomorphologiques. Une étude
approfondie est nécessaire et un cahier des charges est établi en vue de

l'enquête proprement dite.
4. Les données disponibles ne permettent pas d'apprécier l'impact du projet.

Une étude approfondie est nécessaire et un cahier des charges est établi en
vue de l'enquête proprement dite.
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5. Il est établi que le projet ne causera aucun impact. Les résultats de l'en¬
quête préliminaire sont consignés dans le rapport d'impact.
Pour les alternatives Nos 3 et 4, une étude approfondie est exigée. Les

modalités de cette étude sont décrites dans le chapitre 4.1.

3.2. Le patrimoine paysager

3.2.1. Le paysage

Le paysage naît d'une relation entre l'espace géographique, qui en est le

support matériel, et l'homme qui le perçoit (Grandgirard & Schaller,
1995). La définition qui suit rend compte de la polysémie du terme de

«paysage»: «le paysage consiste en une portion d'espace située à l'interface
nature-société. La disposition spatiale des composants de cet espace fournit
une infinité d'images potentiellement offertes à la vue. Parmi ces dernières,
seules celles qui sont perçues par un observateur sont considérées comme des

paysages effectifs. Ceux-ci n'existent que dans un intervalle d'échelles donné,

délimité par les spécificités de la vision humaine. Conçus comme médiateurs

entre les hommes et leurs milieux de vie, les paysages représentent un
facteur d'identité primordial. Cette propriété, associée au fait qu'ils évoluent
et qu'ils jouent un rôle d'archivé, est à l'origine de la valeur des paysages en
tant que patrimoine naturel et culturel» (Grandgirard, 1997 a).

Rougerie & Beroutchachvili (1991) émettent un certain nombre de

mises en garde contre les confusions les plus fréquentes:

- le paysage n'est pas la nature ni le milieu. La nature et le milieu existent en
soi tandis que le paysage n'existe que par rapport à l'homme qui le perçoit;

- le paysage n'est pas l'espace. L'espace est partout, ce qui n'est pas le cas du

paysage. En effet, certaines portions d'espace ne constituent pas des

paysages. De plus, un même espace peut donner lieu à plusieurs paysages;
- le paysage n'est pas une entité purement objective. On ne peut le

restreindre à ses seules composantes matérielles;

- le paysage n'est pas seulement subjectif. En effet, les objets, les formes et
leurs combinaisons, qui peuvent être perçus comme des paysages, existent
indépendamment de l'observateur;

- les cartes, photographies aériennes et autres documents offrant une vision
verticale de la surface terrestre ne représentent pas des paysages. Les
caractéristiques du paysage sont le plus souvent antinomiques de celles de
la carte: le paysage est vu depuis le sol, du dedans; il présente des plans
successifs, des échelles dégressives et des espaces masqués; etc.;

- le paysage ne peut pas être réduit à la perception visuelle et son étude ne se

limite pas aux seuls aspects esthétiques;

- le paysage n'est pas un «monument» intangible. Il constitue une structure
en évolution permanente.
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3.2.2. Les géomorphologues et les études du paysage

Les géomorphologues sont fréquemment associés à des études qui se

réclament de l'«écologie du paysage». Ces dernières s'attachent à rendre

compte de l'organisation et du fonctionnement du milieu physique. La
contribution des géomorphologues qui participent à de telles études se limite
généralement à recenser les formes ou combinaisons de formes qui apparaissent

au sein d'un espace donné (Baumgartner, 1982; Ducruc, 1985; Dol-
linger, 1986; Stuber, 1993). L'importance paysagère des formes du relief,
leur impact visuel, n'est que rarement ou sommairement appréciée (COOKE &
Doornkamp, 1974). Le géomorphologue, du fait de sa bonne connaissance de
l'environnement naturel et de son sens de l'observation est pourtant très qualifié

pour l'étude de ces caractéristiques particulières du paysage. Il peut en
outre développer ou rendre opérationnels des instruments d'analyse encore
trop rarement utilisés, basés sur l'exploitation de données numériques telles

que les modèles numériques de terrain.

3.2.3. L'impact sur le paysage, le rôle du géomorphologue dans le cadre de

l'enquête préliminaire

Dans le cadre de l'étude des impacts sur le paysage, la contribution du

géomorphologue à l'enquête préliminaire ne consiste pas en une expertise
«géomorphologique» à proprement parler. En effet, la composante
géomorphologique du paysage (formes et processus) a en principe été prise en
compte lors de l'étude de faisabilité (chap. 2) tandis que les nuisances causées

aux phénomènes géomorphologiques de valeur ont été appréciées dans le
chapitre consacré aux géotopes (chap. 3.1.3). Le concours du géomorphologue

peut par contre s'avérer précieux dans le cadre de l'analyse de la
visibilité (visibilité des éléments du paysage, au nombre desquels figurent les
formes du relief, et visibilité de l'installation projetée) ainsi que de l'analyse
des structures paysagères.

L'étude de l'impact d'un projet sur le paysage doit tenir compte des postulats

suivants: le paysage se transforme sans cesse et toute nouvelle installation
d'une certaine importance modifie le paysage dans lequel elle s'insère (Wen-
GER, 1991). En matière d'intégration paysagère, le maître d'oeuvre du projet
peut adopter une multitude d'attitudes entre les deux extrêmes qui consistent
soit à réduire autant que possible l'impact visuel de l'installation, soit à

«mettre en scène» cette dernière, en vue d'enrichir le paysage existant (Kleiner,

1995).
Quelle que soit la position adoptée, il est utile de disposer d'une carte de la

soumission à la vue, qui met en évidence la fréquence avec laquelle chaque
point d'un espace donné est vu à partir de n'importe quel autre point de cet

espace, chaque point étant caractérisé par une valeur correspondant à sa
sensibilité visuelle (Grandgirard, 1993). Une telle carte permet en particulier
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de localiser les espaces masqués, peu vus, au sein desquels l'impact paysager
d'une installation serait minimum.

Les premières cartes de ce type, basées sur un échantillonnage photographique

du terrain (Massonie étal., 1982), étaient élaborées de façon
entièrement manuelle. Récemment, des cartes de la soumission à la vue ont été
réalisées suivant une procédure largement automatique (VuiLLOD, 1994). Ces

premières expériences de traitement informatique des données (modèle
numérique de terrain (MNT) et données relatives à l'occupation du sol) à

l'aide de systèmes d'information géographique ouvrent d'intéressantes
perspectives pour l'étude de la visibilité dans le cadre d'une EIE, en particulier
lors de l'enquête préliminaire. Familiers de l'étude du relief à l'aide de MNT,
les géomorphologues peuvent contribuer à développer et à généraliser l'emploi

de ces nouveaux instruments d'analyse.
Quoi qu'il en soit, toute installation occasionne un certain impact paysager,

qui doit nécessairement faire l'objet d'une analyse approfondie dans le cadre
de l'enquête proprement dite (chap. 4.2).

4. L'enquête proprement dite

L'enquête proprement dite est requise lorsque l'enquête préliminaire
conclut que le projet affectera sensiblement l'environnement ou lorsque les
données disponibles ne permettent pas d'apprécier les impacts causés par le

projet. La figure 9 montre les données à considérer et la marche à suivre pour
l'étude approfondie des domaines «patrimoine naturel» et «patrimoine
paysager» (Fig. 6).

Ce chapitre passe en revue les tâches dévolues au géomorphologue dans le
cadre de l'enquête proprement dite. Ces dernières concernent la protection
des géotopes (chap. 4.1), la protection du paysage dans son ensemble (chap.
4.2) et la protection des formes du relief, considérées comme des éléments du

paysage (chap. 4.3). Pour chacun de ces domaines, nous présenterons la
démarche suivie pour l'analyse de l'état actuel et de l'état initial (identiques
pour ce qui est des caractéristiques géomorphologiques), pour l'appréciation
des impacts ainsi que pour la détermination des mesures supplémentaires. La
description du projet, brièvement évoquée dans le chap. 2.2, et l'évaluation
globale, qui ne concernent pas directement le géomorphologue, ne seront pas
détaillées.

4.1. la protection des géotopes

Les considérations présentées ci-dessous ont été développées dans le
cadre de la réalisation de l'inventaire des géotopes géomorphologiques du

canton de Fribourg (Grandgirard, à paraître; Grandgirard & Spicher,

79



Description du projet:
- plans de situation

- plans du projet

- caractéristiques techniques
(construction, exploitation)

- effets secondaires

- mesures intégrées
mesures consécutives

Etat actuel et état Initial:
- périmètre concerné

- caractéristiques naturelles et
paysagères

- valeur et sensibilité des caractéristiques

naturelles et paysagères

- objectifs visés dans les domaines de la
protection de la nature et du paysage

lillilii:

S^Aî

;7ï MM

Impacts:
- impacts prévisibles (effets positifs, effets négatifs)
- efficacité des mesures intégrées

il
T4:aH
7::::::i:iJ:7^7ft::^':

Mesures supplémentaires:
- améliorations ou compensations en vue de supprimer

ou de réduire les impacts négatifs

¦.:¦.¦¦.¦:>. ¦
¦kï->:'7!;,o:ï-

Evaluation globale:
- coordination avec les autres acteurs de l'EIE

- conflits restants et problèmes non résolus

- synthèse

^ „ _ _ „ T^ ÜJ -

Rédaction du rapport d'impact

Fig. 9: L'enquête proprement dite: étude des domaines «patrimoine naturel» et

«patrimoine paysager» (d'après OFEFP, 1990 et 1991)

1996). Elles ont en outre été éprouvées lors de plusieurs collaborations
à l'EIE de l'autoroute A16 (Transjurane) (Grandgirard et al., 1994;
Spicher, 1996).

4.1.1. L'état actuel et l'état initial

L'analyse de l'état actuel des éléments du patrimoine géomorphologique se

déroule selon une procédure rigoureuse, qui se décompose en quatre étapes:

- la délimitation du périmètre concerné;

- l'étude géomorphologique et le recensement des objets géomorphologiques;
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- l'évaluation des objets géomorphologiques et la sélection des géotopes;

- la détermination des objectifs visés dans le domaine de la protection du

patrimoine géomorphologique (de la protection des géotopes géomorphologiques).

• La délimitation du périmètre concerné

Le périmètre concerné correspond à la zone au sein de laquelle les
caractéristiques géomorphologiques risquent d'être affectées par des impacts
directs ou indirects liés au projet. Il se limite en principe à la surface occupée
par le projet et à son voisinage proche (quelques dizaines, voire centaines, de

mètres). Lorsque l'installation influe sur l'écoulement des eaux de surface
(p. ex. modification du débit ou du régime d'un cours d'eau) ou des eaux
souterraines (p. ex. obstruction de points d'infiltration privilégiés), il est parfois
nécessaire d'étendre ce périmètre.

• L'étude géomorphologique et le recensement des objets géomorphologiques

L'étude géomorphologique porte sur l'ensemble du périmètre délimité
précédemment. Elle reprend et complète si nécessaire les données collectées

lors de l'étude de faisabilité (chap. 2) et de l'enquête préliminaire
(chap. 3.1.3).

Cette étude est complétée par un inventaire des objets géomorphologiques
situés au sein du périmètre concerné ou à cheval sur les limites définies. La
très grande diversité des objets géomorphologiques nous a conduit à proposer
un mode de catégorisation qui permet d'en faciliter le recensement (Fig. 10).

En procédant systématiquement, par type de forme et par processus, le

géomorphologue commence par inventorier les formes isolées et les
ensembles de formes, qui sont aisément identifiables. En se basant sur les
données accumulées, il met ensuite en évidence les complexes de formes et
les systèmes géomorphologiques. Tous les objets recensés sont localisés et
décrits avec un maximum de précision.

• L'évaluation des objets géomorphologiques et la sélection des géotopes

L'évaluation des objets géomorphologiques est une opération délicate qui
peut être fortement influencée par la subjectivité de l'observateur. Les
critères que nous avons retenus pour cette évaluation (Fig. 11 répondent à une
exigence fondamentale: ils permettent d'apprécier la valeur scientifique des

objets analysés, du point de vue de la géomorphologie. Ils résultent d'un tri
sévère effectué parmi un très grand nombre de critères utilisés dans les études

que nous avons consultées. Nous avons distingué deux types de critères en
fonction de leur rôle dans le processus d'évaluation: les «indicateurs», qui
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Un processus dominant 1 Formes Ensembles ;

Un type de forme ¦ isolées de formes

Un processus dominant ¦» Complexes
Plusieurs types de formes ¦"'¦ de formes

Plusieurs processus dominants ^K=i,H Systèmes
Plusieurs types de formes j^b^B géomorphologiques

Les formes isolées sont les constituants élémentaires du relief (p. ex. un cône de
déjection, un bloc erratique, un ouvala).

Les ensembles de formes correspondent à des concentrations de formes du
même type qui, du fait de leur genèse, se présentent habituellement en groupes
(p. ex. un champ de dolines, un groupe de drumlins, des lambeaux de terrasses).

Les complexes de formes, associés à un seul processus, englobent des
représentants de plusieurs types de formes (p. ex. une région intensément karstifiée,
une zone instable).

Les systèmes géomorphologiques correspondent à d'importantes concentrations

de formes de types différents, résultant de l'activité synchrone ou successive
de plusieurs processus interagissant sur la même portion d'espace.

Fig. 10: Les quatre catégories d'objets géomorphologiques

permettent de mesurer ou d'apprécier l'état des objets évalués, et les
«facteurs», qui contribuent fortement à la valeur des objets. Les indicateurs sont
pris en compte lors de l'évaluation des facteurs. Un même indicateur peut
être utilisé pour évaluer plusieurs facteurs.

La valeur d'un objet géomorphologique est appréciée sur la base de
l'évaluation de chaque facteur. Si cela s'avère utile, en vue de faciliter la procédure,

cette évaluation peut être effectuée selon une échelle de mesure simple,
comportant par exemple quatre niveaux (valeur nulle 0, valeur faible 1,

valeur moyenne 2 et valeur élevée 3). L'utilisation d'une échelle de

mesure plus précise nécessiterait des données de base beaucoup plus
complètes et, par conséquent, des moyens d'investigation accrus, sans que la
pertinence et la fiabilité des résultats ne soient forcément améliorées. Finalement,

la valeur d'un objet géomorphologique correspond à la combinaison
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Intégrité

Géotopes englobés

Représentativité,
exemplarité

Rareté

Valeur
paléogéographique

Site d'étude particulier

3
0>

3
s

S c

Dimensions, configuration
géométrique

Constitution

Age

Géo-diversité

Associativa des forme*

Nombre de formes

Distribution des format

Contexte, environnement

Activité morphogénlque,
fonctionnalité

Intégrité: utilisée essentiellement pour l'évaluation des formes isolées, l'intégrité correspond au degré de
préservation des caractéristiques originelles de la forme considérée. Elle est appréciée en fonction de

l'importance des sollicitations humaines.

Géotopes englobés: les géotopes géomorphologiques englobant d'autres géotopes sont valorisés, ds
façon comparable aux biotopes qui recèlent des espèces rares ou menacées

Représentativité, exemplarité: ce facteur renvoie à la valeur didactique et à la lisibilité des phénomènes
(formes et processus) observés. La représentativité s'apprécie de façon différente pour chaque catégorie
d'objets géomorphologiques:

- les formes isolées et les ensembles de formes sont évalués par comparaison avec d'autres objets du
même type, voire avec l'idéal type de la forme ou de l'ensemble de formes;

- les complexes de formes sont jugés d'après leur aptitude à rendre compte de l'activité du processus
responsable de leur genèse;

- les systèmes géomorphologiques sont appréciés en fonction de leur capacité à illustrer les caractéris¬

tiques d'une »région géomorphologique-, cette dernière étant conditionnée par les conditions lithologiques,

structurales et climatiques approximativement uniformes qui y régnent Les systèmes
géomorphologiques les plus représentatifs concentrent ainsi sur une surface limitée la quasi-totalité des
phénomènes susceptibles de s'y trouver.

Rareté: elle s'évalue en fonction d'un espace de référence qu'il convient de préciser. La rareté que l'on
s'efforce d'évaluer est à la fois celle du type d'objet géomorphologique considéré et celle de l'objet étudié,
du fait de ses particularités

Valeur paléogéographique: certains objets géomorphologiques constituent des témoins irremplaçables
de l'histoire de la Terre. Leur valeur paléogéographique dépend des informations qu'ils sont susceptibles
de livrer.

Site d'étude particulier: un objet géomorphologique présente une valeur scientifique accrue sii a été, ou
s'il est, l'objet d'études approfondies. Sa valeur en tant que site d'étude est liée aux connaissances
accumulées ou à celles susceptibles d'être fournies par des recherches en cours ou futures.

Fig. 11: Critères utilisés pour l'évaluation des objets géomorphologiques. Descrip¬
tion des facteurs

des résultats obtenus lors de l'appréciation de chaque facteur. En fonction de

l'importance qu'on leur accorde, ces facteurs peuvent faire l'objet de
pondérations. Dans le cadre d'une EIE, le résultat de l'évaluation est exprimé de

préférence par une argumentation verbale plutôt que par une note ou un
qualificatif.

Du fait des différences fondamentales existant entre les quatre catégories
d'objets géomorphologiques, les facteurs et indicateurs utilisés varient quel-
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que peu selon qu'ils servent à évaluer des formes isolées, des ensembles de

formes, des complexes de formes ou des systèmes géomorphologiques. A
titre d'exemple, les figures 12 et 13 présentent les critères particulièrement
pertinents pour l'évaluation des formes isolées et des systèmes géomorphologiques.

.4 Dimensions, configuration
..,:.7:7Sft| géométrique

Intégrité Constitution

OÄSUijWft ftrs^ttbftÄ 1 Ag»

Représentativité,
exemplarité
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Fig. 12: Critères les plus appropriés pour l'évaluation des formes isolées (en noir)
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Fig. 13: Critères les plus appropriés pour l'évaluation des systèmes géomorpholo¬
giques (en noir)

Parmi les nombreux indicateurs proposés, deux nécessitent un bref
commentaire. Le premier est l'»activité morphogénique-fonctionnalité»:
d'importance primordiale pour l'évaluation des objets géomorphologiques actifs,
cet indicateur est pris en compte pour l'appréciation de leur intégrité, de leur
représentativité-exemplarité, de leur rareté, de leur valeur paléogéographique
et de leur intérêt en tant que sites d'étude particulier. Le caractère équivoque
de ce critère ne permet pas cependant de le considérer comme un facteur. Il
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serait en effet erroné de considérer que les formes actives présentent une
valeur plus élevée que les formes reliques. Le second est la «géo-diversité»,
qui rend compte de la richesse, de la variété et de la complexité géomorphologique

d'une région. Cet indicateur est utilisé pour l'évaluation des
complexes de formes et des systèmes géomorphologiques. Il aide à en apprécier
la représentativité-exemplarité, la rareté, la valeur paléogéographique et la
valeur en tant que sites d'étude particulier.

L'évaluation des objets géomorphologiques en fonction des critères
proposés ci-dessus est garante d'une objectivité certaine et permet de déterminer
d'emblée les objets peu intéressants, qui ne présentent qu'une valeur faible
pour l'ensemble des facteurs considérés. Les objets restants, caractérisés par
une valeur moyenne à élevée, sont ensuite comparés avec les autres objets du
même type observables au sein d'un espace de référence. Ceux dont la valeur
est la plus grande sont considérés comme des géotopes, à l'échelle de l'espace

considéré. Dans le cadre d'une EIE, le géomorphologue se limite en général

à définir les géotopes d'importance locale et régionale.

• La détermination des objectifs visés

Conformément à l'esprit de la Déclaration internationale des droits de la
mémoire de la Terre (COLL., 1994), le principal objectif est d'éviter tout
impact sur les géotopes, quelle que soit leur importance. Il convient par
conséquent d'éviter les atteintes, tant durant la construction de l'installation
que durant son exploitation, et de minimiser les impacts qui subsisteront
(OFEFP, 1991).

4.1.2. Les impacts

Les géotopes géomorphologiques peuvent être victimes de dommages
multiples, allant d'une dégradation mineure jusqu'à la destruction totale. Les
impacts sur ces objets de valeur peuvent être rangés en deux catégories: les
atteintes à l'intégrité des formes du relief et les modifications (artificialisa-
tion) de l'activité des processus morphogéniques (Fig. 14).

Dans le cadre d'une EIE, le géomorphologue s'attache à identifier les

impacts sur les géotopes et à en estimer l'importance. Cette dernière est

appréciée par comparaison des résultats de l'évaluation précédemment effectuée

(chap. 4.1.1 et des résultats d'une nouvelle évaluation des géotopes
touchés par le projet, tenant compte des dommages prévisibles. L'impact global
correspond à la différence entre les résultats des deux évaluations.

Les impacts sur les géotopes géomorphologiques sont en général irréversibles,

ces derniers ne pouvant être reconstitués. Il est par conséquent impossible

de compenser l'altération ou la perte de géotopes.
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Intégrité des formes du relief:

- exploitations de matériaux

- terrassements, nivellements, remblais

- décharges

- comblements (de dolines et de cavités
souterraines p. ex.)

- corrections de cours d'eau,
endiguements

- création de plans d'eau artificiels
(pisciculture, étangs de sécurité, lacs
de barrage, etc.)

- forages (tunnel p. ex.)

- déplacement, ensevelissement (de blocs
erratiques p. ex.)

- déprédations diverses (pour des objets
de petite taille tels que des spéléo-
thèmes ou des blocs erratiques)

Activité des processus morphogéniques:

- exploitations de matériaux

- terrassements, nivellements, remblais

- décharges

- comblements (de dolines et de cavités
souterraines p. ex.)

- stabilisation des versants en glissement

- drainages et irrigation

- corrections de cours d'eau, endiguements

- création de plans d'eau artificiels (pisciculture,
étangs de sécurité, lacs de barrage, etc.)

- aménagements hydroélectriques au fil de l'eau

- captages, pompages

- évacuation des eaux usées

- lutte contre l'érosion (des rives d'un lac p. ex.)

- forages (tunnels p. ex.)

Fig. 14: Impacts sur les géotopes géomorphologiques (liste non exhaustive) (d'après
German, 1982 et Grandgirard & Spicher, 1996)

4.1.3. Les mesures supplémentaires

Lorsqu'il est établi que le projet exerce un impact non négligeable sur un
ou plusieurs géotopes géomorphologiques, il convient en principe d'adapter
le projet en vue d'éliminer cet impact.

Si l'installation ne peut être modifiée et qu'elle occasionne des atteintes
inévitables, plusieurs cas de figure se présentent. Lorsque les géotopes
touchés présentent un grand intérêt scientifique (importance nationale ou
internationale), le projet doit être abandonné. Par contre, si les atteintes concernent
des géotopes de moindre valeur (importance locale ou régionale), il est
possible de proposer des mesures supplémentaires permettant de rendre cet
impact tolerable.

Ainsi, la perte ou la dégradation d'un géotope géomorphologique peut être
compensée par la mise sous protection de géotopes présentant des caractéristiques

comparables (de même valeur) situés en dehors du périmètre concerné

par le projet. Il est également envisageable de contribuer, dans le cadre de la
réalisation de l'installation, à la mise en valeur des géotopes touchés par le

projet ou localisés dans son voisinage proche. Cette mise en valeur peut se
traduire par l'aménagement de postes d'observation, par la pose de panneaux
d'information, etc. Enfin, lorsque le projet conduit à la destruction d'un géotope

(p. ex. dans le cadre de l'exploitation d'une graviere), tout doit être mis
en œuvre pour que les informations recelées par ce dernier puissent être
collectées avant leur disparition. Dans cette optique, le requérant doit s'engager
à contacter les scientifiques intéressés, à leur fournir toutes les données obtenues

dans le cadre de l'étude de faisabilité et de l'EIE, à les informer lors de
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la mise à jour d'un affleurement ou d'une découverte intéressante et à leur
autoriser l'accès au chantier. Il doit en outre s'assurer le concours de spécialistes

pour procéder à 1'»enregistrement» des données détruites au fur et à

mesure de l'avancement des travaux.

4.2. La protection du paysage dans son ensemble

Le relief est un élément fondamental du paysage. Il joue en effet un rôle
prépondérant pour la détermination des conditions de visibilité ainsi que pour
la structuration du paysage.

Ce chapitre présente les contributions du géomorphologue à l'étude globale
du paysage dans lequel s'insère l'installation prévue. Les impacts paysagers

causés par le projet sur des formes particulières du relief seront discutés
dans le chapitre 4.3.

4.2.1. L'état actuel et l'état initial

L'analyse du paysage dans son ensemble repose sur les contributions de
nombreux spécialistes parmi lesquels on trouve des aménagistes, des
architectes, des biologistes et des géographes parmi lesquels des géomorphologues.

Ces derniers se préoccupent principalement de l'étude du rôle paysager

du relief. Dans l'appréciation de l'état actuel du paysage, leur
participation concerne les quatre aspects suivants:

- la délimitation du périmètre concerné;

- la soumission à la vue;
- la structure du paysage;
- la détermination des objectifs visés.

• La délimitation du périmètre concerné

Le périmètre concerné englobe au moins tous les points d'où l'installation
peut être vue et considérée comme un élément non négligeable du paysage. La
surface prise en compte est fortement dépendante des dimensions de l'installation,

de sa localisation et/ou de la topographie environnante. En règle générale,

le périmètre concerné est d'autant plus étendu que l'installation est imposante,

qu'elle occupe une situation dominante et/ou que la topographie est
monotone. Selon le principe de réciprocité («si l'on voit, on est vu», Neuray,
1982), ce périmètre englobe tous les éléments paysagers pouvant être observés
depuis l'installation, à l'exception de ceux qui forment l'arrière-plan lointain.

D'après la définition que nous en donnons, le périmètre concerné englobe
également des surfaces d'où il n'est pas possible d'observer l'installation
(p. ex. des forêts, des zones construites, des espaces masqués). Il doit plutôt
être considéré comme une surface délimitée de façon à permettre l'étude de

toutes les incidences paysagères du projet et au sein de laquelle des mesures
supplémentaires pourront être proposées.
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• La soumission à la vue

La carte de la soumission à la vue (chap. 3.2.3) rend parfaitement compte
des conditions de visibilité au sein du périmètre concerné. Lorsqu'aucun
document de ce type n'existe et que les données nécessaires à sa réalisation ne
sont pas disponibles, il est utile de réaliser une carte des «unités de paysages»
(Neuray, 1982), qui sont définies comme des portions de territoire limitées

par le relief ou par d'autres éléments du paysage, au sein desquelles, en principe,

tous les points sont mutuellement visibles. Sur une telle carte, les

espaces masqués sont représentés par des surfaces d'étendue restreinte.

• La structure du paysage

La structure du paysage correspond à sa composition générale, à l'agencement

des nombreux éléments qui le constituent, de Coulon (1988) présente
quelques principes qui en facilitent l'analyse:

- Ordonnance: un paysage doit être structuré et sa structure doit pouvoir être

appréhendée sans peine.

- Homogénéité des ensembles: la perception des paysages consiste à identifier

des ensembles plutôt que des détails. Ces ensembles doivent présenter
une certaine homogénéité, une certaine cohérence interne.

- Concordance des ensembles: les différentes parties du paysage
(ensembles) doivent s'agencer et se compléter harmonieusement.

- Diversité de la structure: la structure du paysage doit être à la fois
suffisamment diversifiée pour intéresser et suffisamment simple pour être
comprise.

- Harmonie des formes: les formes perçues au sein du paysage doivent
constituer un tout équilibré.
Le relief détermine les lignes de forces qui forment l'ossature du paysage

ainsi que de nombreux points de focalisation du regard (p. ex. aires de

convergence des axes directeurs, points d'appel) qui impriment un certain
rythme au paysage (Guigoetal., 1991).

En vue de rendre compte de l'effet structurant des formes du relief, le
géomorphologue peut établir une carte morpho-structurelle (Grandgirard,
1994). Ce document consiste en une carte géomorphologique quelque peu
caricaturale, localisant les formes majeures du relief, qui sont immédiatement

perceptibles. Des informations concernant l'agencement des principaux

reliefs y sont également reportées. On y trouve ainsi les lignes de crête,
les axes longitudinaux des collines, les talwegs, etc. Enfin, les éléments
hydrographiques (cours d'eau, lacs, étangs), qui concourent à renforcer l'attrait

du paysage, sont également représentés.
Simple dans sa conception et facile à interpréter, la carte morpho-structurelle

est un instrument performant pour l'analyse de la structure du paysage.
On peut en effet y repérer sans peine les principales lignes de forces, les
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points d'appels associés à des formes du relief particulièrement prégnantes,
certaines ruptures brutales (des falaises p. ex.), des éléments de diversification
(les cours d'eau p. ex.), etc.

• La détermination des objectifs visés

La législation fédérale est très evasive en matière de paysage. Plutôt que de

statuer sur le paysage dans son ensemble, elle se borne à évoquer la protection
de certains aspects particuliers, comme en témoignent les articles suivants:

- article premier, lettre a de la LPN: «... la présente loi a pour but: de ménager

l'aspect caractéristique du paysage ...»;
- article premier, lettre a de la LAT: la Confédération, les cantons et les

communes «soutiennent... les efforts qui sont entrepris notamment aux fins: de

protéger les bases naturelles de la vie telles que le paysage»;
- article 3 de la LAT, «Principes régissant l'aménagement», al. 2: «Le paysage

doit être préservé. Il convient notamment:
a. De réserver à l'agriculture suffisamment de bonnes terres cultivables;
b. De veiller à ce que les constructions prises isolément ou dans leur

ensemble ainsi que les installations s'intègrent dans le paysage;
c. De tenir libres les bords des lacs et des cours d'eau et de faciliter au

public l'accès aux rives et le passage le long de celles-ci;
d. De conserver les sites naturels et les territoires servant au délassement;
e. De maintenir la forêt dans ses diverses fonctions».
Les directives cantonales, et notamment les plans directeurs, sont à peine

plus explicites.
Lorsque il est établi que le rôle paysager du relief n'est pas négligeable, ce

dernier doit être pris en compte dans le cadre de l'EIE. Le géomorphologue
veille à ce qu'une attention suffisante soit accordée à la composante
géomorphologique lors de l'analyse de l'intégration paysagère de l'installation.

4.2.2. Les impacts

L'étude des impacts paysagers causés par une installation repose sur
l'élaboration et l'interprétation de quelques documents essentiels parmi lesquels la
carte de l'aire de visibilité et le répertoire des points de vue.

L'aire de visibilité d'une installation correspond à la surface, délimitée
précisément, d'où cette dernière pourra être vue. La carte de l'aire de visibilité

peut être élaborée selon une procédure «manuelle», basée sur l'interprétation

des cartes topographiques et sur des vérifications sur le terrain. Sa

réalisation peut également reposer sur l'emploi d'outils d'analyse informatiques,

fournis notamment par certains SIG (Collet, 1992).
La confrontation de la carte de la soumission à la vue (chap. 3.2.3) ou de la

carte des unités de paysages (chap. 4.2.1) avec la carte de l'aire de visibilité
et la carte topographique permet de répertorier les principaux points de vue.
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Ces derniers offrent une vue sur la future installation. Ils en sont proches ou
éloignés, occupent une situation dominante ou dominée, peu importe. Ces

points de vue sont sollicités du fait des paysages qu'ils permettent d'apprécier.
Ils peuvent se situer en périphérie des zones habitées, le long des axes de

communication (p. ex. route, ligne de chemin de fer), le long de sentiers

pédestres, etc.
Les points de vue les plus fréquentés ainsi que ceux qui offrent les vues les

plus étendues doivent faire l'objet d'analyses particulières, qui sont plutôt du

ressort de l'architecte paysagiste. Ainsi, les paysages perçus depuis ces

points de vue sont documentés par des photographies. Des photomontages,
illustrant aussi fidèlement que possible l'intégration de l'installation dans le

paysage existant, sont ensuite réalisés (Guigoetal., 1991). Ces photomontages

servent de base à l'appréciation des impacts paysagers de l'installation.

4.2.3. Les mesures supplémentaires

Selon que le maître d'œuvre du projet a décidé dc masquer ou de montrer
l'installation (chap. 3.2.3), le géomorphologue peut, au terme de l'enquête,
proposer des adaptations permettant de répondre au mieux aux intentions
exprimées. Il peut ainsi suggérer de déplacer l'installation, de façon à en
atténuer ou à en augmenter la visibilité générale ainsi que la visibilité depuis les

principaux points de vue.
Les mesures de mise en valeur et de compensation paysagères ne concernent

généralement pas le paysage dans son ensemble. Celles qui se rapportent
aux formes du relief considérées comme des éléments du paysage sont
évoquées dans le chapitre 4.3.3.

4.3. La protection des formes du relief considérées comme des éléments du

paysage

Les formes du relief constituent des composantes du milieu naturel
offertes à la vue. Elles présentent des caractéristiques visuelles très variées qui
leur confèrent un rôle paysager important. Selon leurs particularités et
l'environnement dans lequel elles s'insèrent, elles peuvent marquer le paysage de

façon déterminante ou, au contraire, y jouer un rôle secondaire par rapport à

d'autres éléments paysagers (p. ex. végétation ou constructions). En outre,
les formes du relief présentent une certaine stabilité (à l'échelle de la vie
humaine) (Neuray, 1982) qui en fait des repères majeurs.

Les conceptions présentées ci-dessous ont été développées dans l'optique
de faciliter l'intégration de l'inventaire des géotopes géomorphologiques du
canton de Fribourg au plan sectoriel des paysages et des sites, actuellement en
cours d'élaboration (Grandgirard & Spicher, 1996).
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4.3.1. L'état actuel et l'état initial

L'analyse de l'état actuel des formes du relief considérées comme des

éléments du paysage se déroule selon une procédure qui se décompose en quatre
phases:

- la délimitation du périmètre concerné;

- le recensement des formes du relief;
- l'évaluation de l'importance paysagère des formes du relief;
- la détermination des objectifs visés.

• La délimitation du périmètre concerné

Le périmètre concerné correspond à la surface au sein de laquelle les
formes affectées directement par l'installation ou situées dans son voisinage
immédiat sont visibles et peuvent être considérées comme des éléments non
négligeables du paysage. Son étendue maximale est celle du périmètre défini
précédemment lors de l'analyse du paysage dans son ensemble (chap. 4.2.1).

• Le recensement des formes du relief

Le géomorphologue procède au recensement exhaustif des formes du relief
dont les caractéristiques visuelles sont modifiées par le projet. Ces dernières
sont celles à la surface desquelles l'installation sera édifiée et celles touchées

par des impacts indirects liés par exemple à la construction de l'installation.
Pour mener à bien cet inventaire, le géomorphologue tient compte des

informations fournies par la carte topographique, du recensement des objets
géomorphologiques (chap. 4.1.1) ainsi que des données déjà rassemblées et
consignées sur la carte géomorphologique (chap. 2.2) et la carte
morphostructurelle (chap. 4.2.1). Cette étape ne requiert pas d'analyse particulière.

• L'évaluation de l'importance paysagère des formes du relief

L'importance paysagère des éléments du paysage, parmi lesquels les

reliefs, dépend essentiellement de leurs caractéristiques visuelles. Elle
s'apprécie en fonction de leur visibilité et de leurs rôles paysagers. La visibilité
rend compte de la capacité des constituants du paysage à être perçus par le
sens de la vue. L'étude de leurs rôles paysagers permet d'appréhender les

logiques de l'organisation du paysage, sa structure. La figure 15 décrit les
éléments à prendre en compte lors de l'évaluation de l'importance paysagère
des formes du relief.

Chacun des éléments mentionnés par la figure 15 fait l'objet d'une
appréciation qui peut être traduite par une note comprise entre 0 et 2 par exemple
(importance faible voire nulle 0, moyenne 1, élevée 2). La combinaison
de ces résultats permet d'estimer la visibilité et le rôle paysager global de la
forme du relief considérée.
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Visibilité Rôles paysagers
• Points de vue et distance d'observation • Points d'appel et focalisation du regard
• Etendue et développement vertical • Lignes de force du paysage
• Position (dominante/dominée) • Obstacles visuels et plans paysagers
• Contraste avec l'environnement (contraste • Contrastes avec l'environnement

de couleur en particulier) (en général)

Points de vu« et distance d'observation: la visibilité d'un objet est d'autant plus grande que les
points de vue sont nombreux et la distance d'observation importante.

Etendu« et développement vertical: un objet est d'autant plus visible que son étendue et son
développement vertical sont grands.

Position (dominante/dominée): la position dominante d'un objet par rapport à son environnement lui
confère une visibilité accrue, même si son développement vertical est restreint.

Contraste avec l'environnement (contraste de couleur en particulier): un objet qui, du fait de sa
couleur, contraste avec son environnement est plus aisément repérable.

Points d'appel et focalisation du regard: les points d'appel paysagers canalisent, orientent le regard;
ils constituent souvent des repères forts.

Lignes de force du paysage: elles correspondent aux principaux axes structurants du paysage. Par
leur agencement, les lignes de forces horizontales, verticales ou obliques déterminent l'équilibre,
l'harmonie du paysage.

Obstacles visuels et plans paysagers: le paysage est compris dans un continuum d'échelles allant
de la grande échelle (zone des détails, avant-plan) à la petite échelle (perception des volumes, des
formes générales, arrière-plan) en passant par l'échelle moyenne (le pian du paysage proprement dit).
Par leur rôle d'obstacles visuels, les constituants du paysage contribuent à définir et à structurer les
plans paysagers.

Contrastes avec l'environnement (en général): les contrastes de forme, de couleur et de texture sont
des éléments importants de diversification et de structuration du paysage.

Fig. 15: Eléments considérés pour l'évaluation de l'importance paysagère des formes
du relief

Il peut être utile, lors de l'analyse des rôles paysagers des formes du relief, de

se référer à la carte morpho-structurelle établie précédemment (chap. 4.2.1).

• La détermination des objectifs visés

Dans la mesure du possible, il faut éviter que la construction ou la
transformation de l'installation ne déprécie les formes dont l'importance paysagère
est reconnue. Selon les cas, les impacts paysagers imputables au projet peuvent

être supprimés, atténués ou/et compensés.

4.3.2. Les impacts

Deux types d'impacts paysagers peuvent affecter les formes du relief. Les
uns concernent les formes elles-mêmes (conformation, couleur, texture, etc.)
tandis que les autres consistent en modifications de leur environnement
(introduction d'éléments nouveaux qui forment des écrans visuels, qui
perturbent la structure du paysage, etc.).
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Après avoir identifié les incidences du projet sur les caractéristiques
paysagères des reliefs, le géomorphologue estime la portée des impacts. Pour ce

faire, il procède à une nouvelle appréciation de l'importance paysagère des

formes du relief (visibilité et rôles paysagers) en tenant compte des modifications

engendrées par l'installation. Il compare ensuite ces résultats avec ceux
obtenus précédemment (chap. 4.3.1). Les différences entre les résultats des

deux évaluations témoignent de l'ampleur des impacts paysagers.

4.3.3. Les mesures supplémentaires

Les mesures supplémentaires visent à éliminer les impacts paysagers causés

par l'installation ou par sa construction. Lorsque c'est possible, le

géomorphologue propose de modifier le projet (déplacement, adaptation) de

façon à atteindre cet objectif. Dans tous les cas, on tente de minimiser les

atteintes aux caractéristiques paysagères des reliefs.
Des améliorations paysagères doivent être systématiquement proposées.

Selon les cas, ces dernières sont considérées comme des compensations des

atteintes occasionnées ou comme des répercussions positives du projet. Dans

cette optique, on peut par exemple concevoir l'installation en tenant compte
des spécificités du paysage environnant, qu'on cherche à valoriser. On peut
également compléter le projet par des aménagements tels que des revitalisations

de cours d'eau, la plantation de haies, la restauration de murets de

pierres sèches, etc. qui enrichissent le paysage. Par leur disposition et leur

apparence, l'installation et les aménagements qui y sont liés peuvent contribuer

à souligner voire à renforcer les traits caractéristiques du paysage initial,
en particulier les structures associées aux reliefs.

Certains impacts paysagers ne durent que le temps de la construction de

l'installation ou de son exploitation (pour une carrière ou une décharge p. ex.).
Le projet prévoit une remise en état du site, conforme à l'état initial. De telles
atteintes sont loin d'être négligeables (certains chantiers durent plusieurs
années voire plusieurs décennies pour des exploitations de matériaux p. ex.). et
la promesse d'une remise en état ne dispense pas.le requérant d'assortir son

projet de mesures supplémentaires. Offrir des garanties concernant la restitution

de la topographie initiale d'un site ne permet pas d'éliminer tout impact
sur les formes du relief. Le géomorphologue doit être particulièrement attentifs

aux atteintes peu perceptibles qui concernent l'intégrité de la forme (sa

constitution) et sa dynamique (activité des processus morphogéniques).

5. Conclusion

Bien que les dispositions légales en vigueur n'exigent pas la prise en

compte des caractéristiques géomorphologiques lors de la réalisation d'une
EIE, l'importance de ces dernières est largement reconnue (chap. 1.1).
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Le concours du géomorphologue est requis tout au long de la procédure qui
mène à la rédaction du rapport d'impact (étude de faisabilité, enquête
préliminaire, enquête proprement dite) (chap. 1.2). Dans le cadre de l'EIE. le

géomorphologue devrait prendre part à la description du projet, à l'étude de l'état
initial, à l'appréciation des impacts et à la proposition de mesures
supplémentaires. Ses contributions pourraient consister essentiellement à analyser
les reliefs et leur dynamique (chap. 2) ainsi que leur importance en tant
qu'éléments du patrimoine naturel (chap. 3.1 et 4.1). Par des interventions
ciblées, il pourrait également collaborer à l'étude des impacts sur le paysage
(chap. 3.2, 4.2 et 4.3).

Malheureusement le conditionnel est de rigueur et les géomorphologues
sont rarement associés à l'EIE. Nous espérons que ce texte favorisera la prise
de conscience du rôle joué par la composante géomorphologique dans le
fonctionnement du milieu naturel et de la valeur des reliefs comme élément du

patrimoine naturel et paysager. La mise en œuvre des moyens de gestion
proposés est en effet tributaire de cette prise de conscience.

6. Zusammenfassung - Résumé -Abstract

Résumé

Depuis plusieurs années, les chercheurs du GReG (Groupe de Recherches en
Géomorphologie, Institut de Géographie, Université de Fribourg) sont fréquemment
sollicités pour collaborer à des études de l'impact sur l'environnement (EIE), surtout à

celles menées dans le cadre de la construction de l'autoroute A16 (Transjurane).
Riche de ces expériences, l'auteur présente les tâches qui devraient en principe être
confiées au géomorphologue dans le cadre d'une EIE, tant au cours de l'étude de
faisabilité que de l'enquête préliminaire et de l'enquête proprement dite.

Abstract

For many years, the researchers of the RGiG (Research Group in Geomorphology,
Institute of Geography, University of Fribourg) have often been called upon to contribute

to environmental impact studies (EIS), especially to those related to the building
of the Al6 highway in the Iura mountains of western Switzerland (Transjurane). On
the basis of these experiences, the author presents the tasks which should be entrusted
to geomorphologists in an EIS, in the feasibility study as well as in both the preliminary

survey and the main survey.
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Zusammenfassung

Seit einigen fahren wird die FGG (Forschungsgruppe Geomorphologie,
Geographisches Institut, Universität Fribourg) nachgesucht, bei der Durchführung von
Umweltverträglichkeitspriifungen (UVP) mitzuwirken. Es handelt sich dabei vor
allem um die UVP's im Rahmen der Bauarbeiten der Autobahn A16 (Transjurane).
Diese Erfahrungen veranlassen den Autor, die Aufgaben des Geomorphologen
sowohl bei der Machbarkeitsstudie als auch bei der Voruntersuchung und der
Hauptuntersuchung zu bezeichnen.
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